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Objet de la réunion
- Poursuivre la concertation engagée depuis maintenant plus de 3 
années, sur les bases de la méthode spécifiquement mise en place 
autour du projet et identifiant le comité de suivi comme une instance 
d’information, de relais et de débat.

- Présenter l’état d’avancement des réflexions sur le projet suite au 
dernier comité de suivi de mai 2008.
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- Présenter le parti d’aménagement retenu par le Département, qui 
a déjà fait l’objet d’une présentation aux maires des communes 
concernées et d’une conférence de presse le 17 avril dernier.

- Echanger sur ce choix, avant que le parti d’aménagement ne soit 
soumis à l’assemblée départementale le 22 juin prochain pour 
validation.
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Rappel des objectifs
Le projet de voie verte consiste à :

- Aménager une voie verte et ses antennes autour du lac Saint-Point 
pour les modes de déplacements doux au profit du développement 
touristique et économique, et à des fins ludiques et utilitaires.

- Créer un équipement structurant contribuant à fédérer les activités 
existantes et à permettre d’en développer de nouvelles.

- Inscrire cet aménagement dans le respect des contraintes fortes en 
présence et notamment celles relatives à l’environnement.
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Rappel de la méthode
La conduite du projet est articulée autour des exigences suivantes : 

- Co-construction du projet sur la base d’une vaste concertation 
préalable, volontaire et ambitieuse qui dure maintenant depuis 3 ans 
(3 comités de suivi, 8 réunions avec les communes, rencontre avec le 
milieu associatif, la profession agricole, les services de l’Etat, réunions 
publiques…).

- Réalisation d’études de faisabilité approfondies et détaillées, en lien 
avec des bureaux d’études spécialisés, afin de connaître précisément 
les diverses conditions de réalisation des options de tracés possibles.
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- Les études ont maintenant rendu leurs conclusions et 
l’exercice de vérification exhaustive des options est 
achevé.

- Il revient au Conseil général de donner une suite.

Le temps des constats
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- Confirmation de la pertinence et du potentiel du site à recevoir un 
aménagement de cette nature à des fins de développement 
économique et touristique.

- De grandes disparités au sein même du site en terme d’opportunité et 
de capacités d’aménagement, en fonction des secteurs traversés.

- Un spectre des coûts allant jusqu’à 24 M d’euros en fonction des 
options de tracés possibles (véloroute pour mémoire : 135 km pour 13,5 M€).

- Un contexte demeurant très sensible et très contradictoire entre les 
revendications : riverains, associations…

- Un contexte budgétaire très contraint au niveau départemental, à
intégrer dans le contexte économique global très tendu.

Le temps de l’analyse
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- La rive droite ne peut s’aménager dans les conditions d’une voie 
verte (pente, arrêté de protection du biotope, site partagé sur la RD 
437 à fort trafic…).

- La rive gauche a plusieurs options d’aménagement aux incidences 
financières contrastées, sans qu’aucune ne donne pleine satisfaction.

- L’antenne vers Pontarlier ne peut passer au pied du château de 
Joux pour des raisons environnementales.

Zoom sur les composantes
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-Les antennes vers Labergement-Sainte-Marie et Métabief sont 
aménageables conformément aux réflexions initiales. 

-Deux options possibles entre les deux lacs le long de la RD 9 : soit 
l’autorisation de revêtir le chemin piéton existant, soit utilisation en 
l’état dudit chemin.
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1 - La position du Département est la suivante :

- Maintien d’une ambition forte autour d’un projet majeur pour le Haut-
Doubs et pour le département.

- Nécessité d’adapter l’ambition initiale aux conclusions des études de 
faisabilité et aux résultats de la concertation.

- Tenir compte des réalités auxquelles doit faire face l’institution en 
terme budgétaire et dans le cadre du contexte économique ambiant.

- Volonté de conserver le calendrier initial : enquête publique en fin 
d’année 2009.

Le temps des choix
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2 - Le choix d’un parti d’aménagement volontaire et ambitieux, se 
déclinant comme suit :

- Aménagement d’une voie verte sur 10,5 km en rive gauche entre 
Oye-et-Pallet et le carrefour avec la RD 9 avec

- Construction d’une voie verte en section courante le long de la RD 129

- Partage de la voie dans les traversées des Grangettes et de Saint-
Point en zone 30.

- Traitement spécifique au droit des falaises de Port Titi et de 
Saint-Point pour intégrer la voie verte dans l’emprise routière 
existante, moyennant une adaptation de la circulation routière (limitation 
de vitesse, aménagement spécifique type alternat, réduction de la 
largeur de la chaussée et mise en place d’un dispositif de séparation 
permanent).

- Enrobage du chemin existant entre les deux lacs.
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- Amélioration des bandes cyclables le long de la RD 437 entre 
Pontarlier et Oye-et-Pallet sur 3 km.

- Aménagement des antennes vers Labergement-Sainte-Marie et 
Métabief, soit sur 4 km :

-Voie partagée jusqu’à Métabief.

-Voie verte le long de la RD 437 entre la RD 9 et le pont SNCF, puis 
bandes cyclables dans la traversée de Labergement-Sainte-Marie 
puis site partagé jusqu’à la Maison de la Réserve.

- La création d’une antenne en site propre jusqu’au camping de 
Malbuisson, sur 1 km.

- La création d’une antenne en voie partagée entre Oye-et-Pallet et le 
château de Joux, sur 2,5 km.
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3 – Des mesures d’accompagnement :

- Instauration d’un partenariat avec les collectivités 
s’appuyant sur le travail engagé pour le développement en 
rive droite d’un réseau intercommunal pour les modes doux. 

- Mise en place d’un travail partenarial avec le syndicat mixte 
des 2 lacs pour créer des interactions entre les deux rives via 
le développement des activités nautiques.
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4 – L’enveloppe financière de l’opération et son financement :

- Un projet au total (études + travaux + acquisitions foncières) 
estimé à 12,5 M€ HT, soit 15 M€ TTC, pour 11 km de voie verte, 
3,5 km de bandes cyclables et 6 km de voie en mode partagé y 
compris les mesures d’accompagnement (parkings …)

- Un financement reposant sur plusieurs outils :

-Le PDESI, plan départemental des équipements, sites et 
itinéraires, qui permet le recours à la TDENS, taxe 
départementale sur les espaces naturels sensibles

-Le Contrat de station, mis en place par la communauté de 
communes du Mont d’Or et des deux lacs, qui permet 
éventuellement de lever des financements Etat et Région 
sur la base d’un contrat global.
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5 – L’entretien des aménagements :

- Un entretien pris en charge par le Département, à l’instar de la 
véloroute, sur les bases de modalités spécifiques permettant 
d’atteindre un haut niveau de service (balayage, fauchage, 
ramassage de détritus …).
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Eléments graphiques
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Schéma synoptique du parti d’aménagement
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Voie partagée
Voie verte
Bandes cyclables
Cheminement piétonnier existant

Rive gauche : tracé et principes d’aménagement
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Profil en section courante (Les Chenées / Grangettes) 
et en sortie de Saint-Point
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Profil en section courante (entre les Grangettes et Saint-Point)
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Exemple de profil en section contrainte
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Exemple de profil en alternat
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Schéma d’alternat n°1
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Schéma d’alternat n°1

Schéma d’alternat n°2
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Schéma d’alternat n°3
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Principe d’aménagement d’un alternat

Voie verte Route

Refuge
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Principe d’aménagement d’un alternat
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 Voie partagée
Voie verte
Bandes cyclables

Antenne de Pontarlier
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 Voie partagée
Voie verte
Bandes cyclables

Antenne de Métabief
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Voie partagée
Voie verte
Bandes cyclables

Antenne de Labergement-Sainte-Marie
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Voie partagée
Voie verte
Bandes cyclables

Antenne vers le Château de Joux



32

 

2008 2009 2010 2011 2012

Réunion maires
mars

Lancement des travaux
Été

Enquête publique
décembre

Fin des travaux

Assemblée CG25
Juin

Comité de suivi
juin

Comité de suivi

Calendrier 

Comité de suivi

Mise en service

Déclaration d’utilité publique

Comité de suivi


